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L’IDHEAP EN BREF

Avec l’Institut de hautes études en administration publique, l’Université de Lausanne dispose d’un 
centre unique en Suisse se consacrant à l’enseignement et à la recherche dans le domaine de la conduite 
des organisations publiques et parapubliques. Accrédité par la Confédération et au niveau international 
(  EAPAA  ), l’IDHEAP est aussi un observateur indépendant et un fournisseur de conseils reconnu par les 
administrations, les responsables politiques et la Confédération. 

L’IDHEAP propose une large palette de formations pour acquérir et perfectionner les connaissances 
nécessaires aux spécialistes des affaires publiques. Il dispense ainsi le MPA (  Master of Public Administra-
tion  ), le Master PMP (  Master of Arts in Public Management and Policy  ) et le CEMAP (  Certificat Exécutif 
en Management et Action Publique  ) et organise des cours de courte durée. Il assure également la for-
mation doctorale en administration publique de l’Université de Lausanne.



THÉMATIQUE

La prise de conscience croissante de la « finitude du monde », des « limites planétaires » ainsi 
que du caractère limité de nombreuses ressources naturelles implique depuis une trentaine 
d’années une remise en question profonde des politiques publiques en charge, non seule-
ment de la protection de la nature, de l’environnement et des ressources naturelles, mais 
également et plus largement, de l’ensemble des politiques publiques d’exploitation de ces 
mêmes ressources.
Les transformations structurelles fondamentales rendues nécessaires à la suite des nombreux 
constats et rapports de situations critiques dans de nombreux domaines des relations entre 
les humains et leur environnement appellent à une refonte de l’organisation et du fonction-
nement de nombreux secteurs, ainsi que des politiques publiques et des régimes de droits 
de propriété qui les régulent. 

Dans le cadre de ce CAS, la « transition écologique » est envisagée fondamentalement comme 
un double processus : (1) de changement de paradigme des politiques environnementales et 
(2) d’écologisation des politiques d’exploitation des ressources environnementales.
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OBJECTIFS

• Introduire les participant·e·s aux outils de l’analyse des politiques environnementales, ainsi que des 
autres politiques publiques intervenant dans la « transition écologique ».

• Faire un bilan critique de l’état des connaissances sur le design, le fonctionnement et les effets de ces 
différentes politiques publiques en lien avec la durabilité et la transition écologique.

• Faire un état des lieux des différents débats contemporains qui se sont développés dans le contexte 
de l’émergence du référentiel de la durabilité, puis, plus récemment, de la « transition écologique ».

• Discuter les pistes de réflexion et de solution issues de ces débats contemporains afin de pouvoir pen-
ser de manière réaliste et transversale les tenants et les aboutissants de la « transition écologique ».

PUBLIC CIBLE

• Participant·e·s au MAS en administration publique (MPA).

• Responsables politiques et administratifs dans les domaines des politiques de l’environnement, de la 
protection de la nature, des paysages et de la biodiversité, de l’aménagement du territoire, de l’éner-
gie, des transports et de la mobilité, de l’agriculture ou encore de développement économique.

• Professionnel·le·s dans les domaines de l’environnement, de l’aménagement du territoire, de l’éner-
gie et de la mobilité.

• Représentant·e·s des partis politiques, groupes d’intérêts, think tanks et ONGs intervenant dans ces 
mêmes domaines.

• Chercheur·euse·s et doctorant·e·s.

MÉTHODE D’ENSEIGNEMENT

Le cours est organisé autour d’une combinaison de présentations théoriques et conceptuelles, 
d’études de cas, d’interventions d’expert·e·s et de praticien·ne·s et d’exercices de groupes permet-
tant la mise en application des outils d’analyse et des connaissances présentées dans le cadre du 
cours. Les travaux de cours servant à sa validation consistent dans la compilation et la mise en pers-
pective des différents travaux de groupes réalisés durant les différentes journées. 

CERTIFICAT,ATTESTATION

La participation active et régulière à la formation ainsi que la réalisation d’un projet permettent l’ob-
tention d’un certificat de formation continue / Certificate of Advanced Studies (CAS) en Administration 
publique avec mention de la spécialisation et correspondant à 10 crédits ECTS (European Credit Trans-
fer System). Les participant·e·s ayant suivi la formation, mais qui renoncent à la réalisation d’un projet, 
reçoivent une attestation de présence (sans crédits ECTS).

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Direction du cours 

Professeur Stéphanie Nahrath, stephane.nahrath@unil.ch

Conditions d’admission

Le cours est ouvert à toute personne au bénéfice d’un diplôme universitaire ou d’une expérience profes-
sionnelle équivalente, ainsi qu’aux participant·e·s du MAS en administration publique MPA.

Langue d’enseignement

Le cours est dispensé en français. 

Inscription, dates, horaires et lieu

Toutes les informations sont disponibles sur le site du cours www.unil.ch/idheap/PETE. 

Prix

CHF 3’900.– pour l’ensemble du cours (documentation comprise) à verser dès réception de la facture 
mais au plus tard avant le début du cours. Un rabais de 5% est offert aux alumnis IDHEAP. 
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Inscription, dates, horaires et lieu :
www.unil.ch/idheap/PETE


